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126. A la Compagnie du chemin de fer de Québec au lac Saint-Jean, pour
neuf milles de son chemin, distance non couverte par les subventions
accordées antérieurement, depuis la cité de Québec jusqu'au lac Saint.
Jean, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille, et n'excé-
dant pas en totalité..........................................$28,800

127. A la Compagnie du chemin de fer de Témiscouata, pour trente milles
de son chemin d'embranchement allant d'Edmundston vers la rivière
Saint-François, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille,
et n'excédant pas en totalité................... ............... 96,000

128. A la Compagnie de. chemin de fer .de la Vallée de Cornwallis, pour
treize milles de son chemin entre Kentville et Kingsport, une sub-
vention ne dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant ,pas en
totalité.................................................... 41,600

129. A la Compagnie du chemin de fer Central de la Nouvelle-Ecosse, pour
trente-quatre milles de son chemin, une subvention ne dépassant pas
$3,200 par mille, et n'excédant pas en totalité.................. .. 108,800

130. A la Compagnie du chemin de fer de la Vallée de la Tobique, pour qua-
torze milles de son chemin, depuis la station de Perth-Centre vers
Plaister Rock Island, au lieu de la subvention accordée par l'acte
de la quarante-neuvième Victoria, chapitre dix, pour une voie ferrée
depuis la station de Perth-Centre, sur le chemin de fer du Nouveau-
Brunswick, jusqu'à un point près de Plaister Rock Island, une sub-
vention de .................... . .............................. 89,600

131. Pour un.chemin de fer de Woodstock vers Centreville, une subvention
ne dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en totalité.... . . 64,000

132. Pour un pont de chemin de fer sur le fleuve Saint-Laurent à Coteau-
Landing, sur la ligne du chemin de fer Atlantique Canadien, une
subvention de quinze pour cent sur la.valeur de la construction, ne
devant pas excéder............ ............................. 180,000

133. A la Compagnie du chemin de fer du Lac Erié, Essex et la Rivière
Détroit, pour vingt-sept milles de son chemin (au lieu de la subven-
tion accordée par l'acte de la quarante-neuvième Victoria, chapitre
dix), une subvention n'excédant pas ............................ 118,400

Dans le but de conférer des pouvoirs de corporation aux personnes ou compagnies
qui entreprendront la construction des chemins de fer ou de partie de chemins de fer
mentionnés "à l'article précédent, pour la construction desquels il n'existera pas de
pouvoirs corporatifs lors de la sanction du présent acte, le Gouverneur en conseil pourra
leur accorder, sous le nom de corporation qu'il jugera à propos, une charte leur confé-
rant toutes les immunités et tous les privilèges et pouvoirs nécessaires à ces fins et qu'il
iugera les plus utiles ou les plus propres à la réalisation des dites entreprises, et cette
charte, étant publiée dans la Gazette du Canada, avec tout ou tous arrêtés en conseil s'y
rattachant, aura la même force et le même effet que si elle était un acte du parlement
du Canada.

Les subventions ci-dessus mentionnées comme devant être accordées aux compa-
gnies nommées à cette fin, seront accordées à ces compagnies respectivement ;-les
autres subventions, y compris celles accordées pour des chemins de fer sur une ligne
s'étendant au delà du point auquel aucune des compagnies ci-haut nommément dési-
gnées est autorisée à construire son chemin de fer, sei-ont accordées à telles compa-
gnies qui seront approuvées par le Gouverneur en conseil comme ayant établi à sa
satisfaction qu'elles sont en mesure de construire et parachever les dits chemins de
fer respectivement. Toutes les lignes pour la construction desquelles des subventions
sont accordées seront commencées dans les deux ans qui suivront le premier jour
d'août prochain et complétées dans un délai raisonnable, ne devant pas dépasser quatre
ans, qui sera fixé par un arrêté en conseil, et seront aussi construites en conformité
de plans et devis et à des conditions qui seront approuvées par le Gouverneur en
conseil, sur le rapport du ministre des Chemins de fer et Canaux, et spécifiées dans une
con -ention qui sera conclue dans chaque cas par la compagnie avec le gouvernement,
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